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L’application de la réforme des rythmes scolaires (décret du 24 janvier 2013) concerne deux volets : 

- l’enseignement : 9 demi-journées au lieu de 8 demi-journées d’enseignement par semaine. Les décisions d’organisation 
du temps scolaire relèvent de l’Etat et sont donc obligatoires. 

- la mise en place d’activités complémentaires du périscolaire : 3 heures par semaine à raison de 45 minutes par jour. Cet 
aménagement facultatif relève des communes. 

Pour sa mise en œuvre, nous avons dans un premier temps, travaillé en concertation avec les enseignants, les délégués des 
parents d’élèves des deux écoles et Familles Rurales. Nous avons privilégié : 

- le mercredi matin,  pour la demi- journée supplémentaire consacrée à l’enseignement. 

- une pause méridienne plus longue, qui passe de 1H45 à 2H, pour donner plus de temps aux enfants qui font le trajet 
école publique cantine. 

- de répartir les deux heures restantes d’activités  additionnelles du périscolaire sur les mardis et vendredis de 15h30 à 
16h30. 

Malgré une souplesse accordée le 6 juin par le nouveau ministre de l’éducation autorisant le regroupement des 3 heures d’ac-
tivités le vendredi après midi, nous avons maintenu cette organisation qui paraît correspondre au mieux à l’esprit de la réforme 
(permettre de mieux adapter les horaires de l’école aux capacités de l’enfant). 

Dans un deuxième temps, nous nous sommes confrontés à la complexité de la gestion des activités additionnelles du périsco-
laire, notamment au recrutement d’animateurs compétents et diplômés. Même si cette partie n’est pas tout à fait finalisée à ce 
jour, elle sera opérationnelle à la rentrée, soit le 2 septembre 2014. 

L’ensemble de cette organisation de ces nouveaux rythmes scolaires a été présenté en réunion publique le 20 juin dernier et 
chaque famille d’enfants concernés a été informée par écrit. 

Concernant le point sur les travaux dans la commune : 

- la construction du bâtiment multiservices progresse. Ainsi le gros-œuvre se terminant fin juillet, la pose de la charpente 
et de la toiture est prévue pour septembre. 

- La création d’un chemin piétonnier, le long de la RD 960, est en cours de réalisation pour assurer la sécurité des piétons 
allant ou venant de Montbault. Les véhicules venant de Cholet et se rendant à Montbault, devront obligatoirement     
emprunter le rond point Boulingrin pour revenir vers Montbault. 

 

Norbert LENOIR, après de longues années de bons et loyaux services au sein de la      
commune a fait valoir ses droits à la retraite fin juillet. Cet évènement sera fêté comme il se 
doit, mais d’ores et déjà, nous lui souhaitons une longue et bonne retraite méritée. 

Sa succession est assuré depuis début juin par Simon HERVÉ (voir photo ci-contre).      
Recruté le 1er juin dernier, Simon, âgé de 23 ans, titulaire du concours d’agent de maîtrise 
est principalement affecté aux espaces verts et fleurissement de la commune, activités qu’il 
affectionne  particulièrement.  

Nous lui adressons tous nos vœux de bonne adaptation à son nouvel emploi ainsi qu’au 
sein de notre village. 

Bonne lecture et bonnes vacances à tous.  

      Marc MAUPPIN 

Le Mot du Maire 
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NOUVEAUX RYTHMES À L’ÉCOLE PUBLIQUE DE LA VALLONNERIE 

 

Ce furent trois réunions de concertation 
avec les enseignants, les représentants 
des parents d’élèves, Familles Rurales et 
la mairie  pour  définir les nouveaux    
horaires de l’école publique de la       
Vallonnerie. 

Ceux-ci ont été acceptés par le 
D.A.S.E.N. (Directeur    Académique des 
Services de L’Education National) le     
21 février 2014. 

La recherche des animateurs est active 
et toujours en cours. 

Les élèves de maternelle resteront 
dans leur classe avec une animatrice 
et l’ATSEM de chaque classe. 

La classe de CP aura de l’éveil musical 
deux heures par semaine, toute l’année. 
Ces cours seront assurés par un        
enseignant du Conservatoire de Musique 
du Choletais. 

Suivant le nombre d’enfants de 
CE1,CE2,CM1,CM2, inscrits aux  T.A.P. 
(Temps d’Activité Périscolaire) , 

le nombre d’activités varierait de 3 à 4. : 
Sont assurés pour l’instant :  

- un groupe de zumba kid le vendredi 

- un groupe jeux  le mardi et vendredi  

- deux groupes de multisports le mardi et 
vendredi en  pourparlers 

Les animateurs auront l’obligation de 
prendre et de ramener les enfants dans 
la cour de l’école . 

Il est très important que les parents vien-
nent  inscrire leurs enfants le plus tôt 
possible à la Mairie. 

Le coût horaire, modulable suivant le 
quotient familial, est basé sur la moitié  
du tarif du périscolaire . 

Un comité de suivi sera constitué dès la 
rentrée pour avoir une réactivité rapide si 
un problème se pose. 

APRÈS-MIDI 

EMPLOI DU TEMPS CLASSES MATERNELLES ET PRIMAIRES DE NUAILLÉ 
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horaires de l’école publique de la       

Ces cours seront assurés par un        

VOYAGE LECTURE 

Les classes de Maternelle de l’école publique           
ont présenté à leurs parents leur travail. 

Le thème de cette année : L’amour. 

NOTA : le nombre d’activités destinées aux PRIMAIRES peut passer de 5 à 4 suivant le nombre total d’enfants      
inscrits  

QUOTIENT 
FAMILIAL 

TARIF 
par PERIODE * 

Enfants CP 
TARIF ANNUEL 

Mardi et Vendredi 

-  500 8,50 € 34,00 € 

de 501 € à 720 € 9,50 € 38,00 € 

de 721 à 940 € 10,50 € 42,00 € 

de 941 à 1 160 € 11,50 € 46,00 € 

de 1161 à 1 380 € 12,50 € 50,00 € 

+ 1 380 € 13,50 € 54,00 € 

TARIFS : 

- Le tarif est de moitié si l’enfant est inscrit uniquement le mardi OU le vendredi 

Association  

des Parents d’Elèves et Amis 

de l’école publique de la Vallonnerie 
 
La fête de fin d’année « la Nuaillaise des Jeux » de l’école 
publique de la Vallonnerie s’est déroulée le vendredi 13 
juin dernier. 
 
Les parents ont pu assister à la performance de leurs      
enfants qui ont été très applaudis. En intermède, plusieurs 
tirages de loto ont ponctué la soirée. 
 
Petits et grands ont pu profité du stand restauration et de 
la buvette tout en participant aux différents stands : 

- Fakir 

- Structures gonflables 

- Enveloppes 

- Pêche à la ligneM 
 
Pour finir, le tirage de la tombola 
a fait des heureux. 
 
L’APEA souhaite de bonnes vacances aux enseignants et 
écoliers. Bon courage aux CM2 pour préparer l’entrée en 
6ème. 
 
Nous recherchons des bénévoles pour la rentrée ! 

  MARDI 
15h30-16h30  

 LIEU   
VENDREDI 

15h30-16h30 
LIEU 

PS - MS à définir Ecole publique PS - MS à définir Ecole publique 

MS - GS à définir Ecole Publique MS - GS à définir Ecole publique 

CP Musique La Vallonnerie CP Musique La Vallonnerie 

CE1-CE2 SPORTS 
Salle et terrain      

de sports 
CE1-CE2 SPORTS 

Salle et terrain          
de sports 

CE1-CE2 Jeux de société Périscolaire CE1-CE2 Jeux de société Périscolaire 

CM1-CM2 Sports 
Salle et terrain de 

sports 
CM1-CM2 Sports 

Salle et terrain 
de sports 

CM1-CM2 à définir Cour  école CM1-CM2 Zumba Kid Cour  école 
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21 juin 2014 

70 ANS DE DIFFÉRENCE  

SÉPARENT CES ÉLÈVES  

DE L’ÉCOLE ANGE GARDIEN  
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C’est une année scolaire exceptionnelle qui se termine pour  l’école 
privée Ange Gardien de Nuaillé. 

Ce samedi 21 juin, l’école était encore en pleine effervescence pour, 
cette fois, fêter ses 150 ans ! 

Un âge très respectable qui a fait réunir plus de 320 personnes dans 
la cour ! 

Les plus jeunes enfants de l’école ont ainsi côtoyé les plus anciens   
élèves invités à cette occasion, en passant par les parents, les ensei-
gnants d’aujourd’hui et d’avant... 

Tout ce beau monde réuni a pu contempler les photos de classes retrouvées des anciennes générations et des élèves    
d’aujourd’hui en habit des années 20. 

Une reproduction d’une classe d’autrefois était également exposée dans une des salles avec le mobilier et le matériel        
d’époque. 

   

 Les personnes ont ainsi vu sous leurs yeux les différences avec l’école d’au-
jourd’hui dont les classes avaient été bien sûr ouvertes pour l’occasion. 

Après les discours, le verre de l’amitié était le bienvenu pour diluer    toutes 
ces émotionsM 

La journée s’est poursuivie par un repas complet qui s’est tenu à la salle de 
sports. 

Là aussi, d’autres photos-souvenir attendaient les convives. 

 

En milieu d’après-midi , c’était le temps de la kermesse. 

Le spectacle donné par les élèves et préparé par les enseignants a fortement marqué les esprits sur ce même thème de l’é-
cole d’autrefois avec les airs de chanson et de musique bien reconnus de tous. 

 
De larges applaudissements bien mérités ont salué ce beau spectacle. 

 
En fin d‘après-midi, place aux jeux de la kermesse et à la tombola pour que cette journée de fête soit exhaustive ! 
Cette journée organisée par les enseignants et l’association des Parents d’Elèves traduit à elle seule la capacité de   l’école à 
rassembler par cet esprit positif et familial, et son rayonnement dynamique dans la commune qui n’est plus à       démontrer. 

La rentrée de septembre 2014 se prépare déjà. 

L’école rappelle qu’elle a fait le choix de maintenir la semaine des 4 jours. 

Par ailleurs, la rétribution scolaire est stable avec 15€ par mois par enfant (l’une des rétributions la plus basse de la   région). 
A partir du 2ème enfant, un taux dégressif est appliqué (11€ pour le 2ème, 7€ pour le 3ème). 

Les inscriptions sont possibles à tout moment ; prendre contact avec la directrice Claire Perrot par téléphone 02 41 62 75 74 
ou par courriel nuaille.angegardien@ec49.fr 

                                                                                 Le président de l’APEL 

                                                                                                                         Philippe ALLAIN 
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   RÉUNION DES ASSOCIATIONS 

Comme tous les ans, une réunion se tiendra le 

       mardi 26 août à 20h30  

Salle associative Guy Chouteau de la Boissonnière. 

Préparation du planning des différentes salles. 

Il est très important que chaque association  

définisse ses besoins et soit représentée ce soir-là. 

Inscriptions Badminton Club de Nuaillé 
Rendez-vous désormais en septembre pour les inscriptions au tarif unique de 80 €, licence fédérale et assurance comprises. 
Les volants sont fournis et la prise en charge assurée. Nous organisons des rencontres locales pour les jeunes comme pour 
les adultes et la participation aux tournois officiels est encouragée. 

Notre site « badminton Nuaillé » permet à nos adhérents de suivre l’actualité du club tout au long de la saison et recèle de 
nombreuses informations utiles pour tous ceux qui souhaiteraient nous rejoindre. 

Nous vous attendons donc les mercredi 3 et 10 septembre de 18h 00 à 19h 00 à la salle des sports de Nuaillé, le certificat 
médical type vous sera remis sur place. Dans la limite des places disponibles, les inscriptions se      poursuivront jusqu’à fin 
septembre. 

Pour l’instant il reste des places sur les 3 créneaux adultes (lundi, mardi et jeudi) ainsi que sur les 3 créneaux  jeunes du 
mercredi (enfants nés de 2007 à 2000) 

Pour tout renseignement, bcn49@laposte.net 

———————————————————————————————————————————————————————- 

 

6 



 

 

VIE ASSOCIATIVE  VIE ASSOCIATIVE 

7 

BIVOUAC AVENTURE 

 En partenariat avec le CSI Chloro’fil et l’Ile aux enfants de Toutlemonde, l’accueil de loisirs les 

Petits Pirates propose cette année un mini-camp autour de la poterie et la construction d’un four 

éphémère,  le Mercredi 9 juillet et le Mardi 15 et Mercredi 16 Juillet. Les inscriptions se font auprès 

de la directrice de l’accueil de loisirs de Nuaillé. Les tarifs allant de 43 à 49€ selon votre quotient 

familial. Les places sont limités à 10 par accueil, soit 20 au total. 

 

AU PROGRAMME : 

Le mercredi 9 Juillet : réalisation de poterie, et grand jeu de piste dans Nuaillé pour trouver des 

éléments qui nous aideront à construire le four éphémère.  

Le mardi 15 et mercredi 16 : Bivouac sur le terrain du CSI Chloro’fil à Nuaillé avec construction du 

four éphémère, cuisson des poteries, jeux en bois, atelir cuisine, grillades, veillé au coin du feu. 

 

Les parents des enfants sont conviés le mercredi 16 Juillet à 16h30 pour le goûter. 

     

 

     

 

PETITES VACANCES ET MERCREDIS 

NUAILLÉ TONIC  

Les cours de Gymnastique reprendront 

 le mercredi 10 septembre 

à 19h salle de la Vallonnerie. 

INSCRIPTIONS sur place 
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BIBLIOTHÈQUE TOURNE-PAGES 
 

Pendant les vacances d’été, la bibliothèque sera fermée du 10 août au 25 août. 
Dès le mois de juillet, les lecteurs pourront trouver 334 nouveautés. En septembre, 
deux liseuses électroniques seront à la disposition des adhérents pour télécharger 
des livres dans un catalogue d’environ 80 ouvrages. 

 Le club des Bruyères 

Sortie à Saint-
Vincent-sur-Jard  

 Visite de l’île Penotte 
aux Sables d’Olonne 

5 juin 2014 

   

8 mai 2014 

Quatre personnes 
ont été médaillées. 
Messieurs : 

Christian Jouin 

Paul Leboeuf 

Guy de Rengervé 

Maurice Niort 

A l’occasion des 
10 ans du Centre      

Social 
Intercommunal 
«  Chloro’fil »,  

 
des associations du  

territoire proposeront des 
animations très variées : 
 

Le vendredi soir 
29 août 2014 à Vezins 

 
Le samedi 30 août 2014 

à Nuaillé  
toute la journée. 

Programme ci-contre. 
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NUAILLÉ LOISIRS 

L'année 2014 est sous le signe du rassemblement.  

En effet, les deux traditionnelles manifestations organisées par le    
Comité des fêtes se réuniront pour le temps d'un week-end. 

Week-end festif qui débutera le samedi soir 6 septembre par la soirée 
Moules frites pour se terminer le lendemain par notre fameux vide grenier qui aura lieu 
toute la journée du dimanche 7 septembre 2014. 

 

 

 

Vous avez été bénévoles en 2013 ou 2014 
 

 

Le 29 Novembre, les FOULÉES NUAILLAISES organiseront la soirée  
bénévoles, comme tous les 2 ans, avec l’orchestre CARTE NOIRE. 

 
 

Elle se déroulera à  
la salle AZURA de TRÉMENTINES. 

 
On vous demandera 10€ de réservation 
que l’on vous redonnera à l’entrée de la 
salle. 

      
   Le Bureau 

THÉÂTRE ART-TISS-TICS DE NUAILLÉ 
 
 

L’ensemble de la troupe, remercie le public de Nuaillé d’être encore une fois venu nombreux 
assisté à notre pièce TENORISSIMO. 
 

Nous remercions aussi nos partenaires toujours présents pour nous épauler (Mairie de Nuaillé, 
Réseau Pro, Mr Meuble, Plastihabitat, Crédit Mutuel et Effets Couleurs) 
 

Rien ne serait possible également sans les bénévoles toujours plus nombreux. 
 
Enfin, nous vous donnons rendez-vous pour notre nouvelle pièce en MARS 2015. 
 

Un grand Merci à tous. 
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Améliorer son logement sur le Choletais 
 

La Communauté d’Agglomération du Choletais mène depuis 2010 une OPAH (Opération Programmée d’Amélio-
ration de l’Habitat) permettant aux propriétaires de bénéficier d’aides exceptionnelles pour réhabiliter leur         
logement. 

Cette politique volontariste en matière d’amélioration de l’habitat a permis d’améliorer plus de 400 logements. 

Cette OPAH prendra fin en août 2014. La communauté d’Agglomération du Choletais entame une réflexion pour 
la mise en place d’une nouvelle opération pour 2015. 

Qui peut en bénéficier : 

-Habitants des treize communes de la Communauté d’Agglomération du Choletais. 

-Propriétaires qui occupent leur logement (résidence principale) sous conditions de ressources*, 

-Propriétaires qui louent ou souhaitent louer un bien immobilier. 

-Pour des logements de plus de 15 ans. 

Jusqu’au 31 août, où se renseigner : contactez l’Espace Conseil Habitat au 0800 300 132 (numéro vert). 

Après le 31 août 2014  : 

-Pour les projets de rénovation énergétique : contactez le 02 41 18 80 79 ou 02 41 18 80 60 

-Pour des projets d’adaptation au vieillissement ou au handicap : contactez le 02 41 19 11 15 

-Pour des projets d’amélioration de logements dégradés : contactez le 02 41 18 80 79 ou le 02 41 18 80 60 

Pour toutes autres questions/demandes, l’ADIL 49 offre une information gratuite sur tous les problèmes juridique, 
financier ou fiscal. 

Pour le service SVP téléphonique, contactez 02 41 81 89 40 (du lundi au jeudi de 9h00 à 13h00). 

Permanence tous les vendredis de 8h30 à 12h30 sans rendez-vous et de 13h30 à 17h30 sur rendez-vous  

(Tél. : 02 41 81 89 40). 

Lieu : Communauté d’Agglomération du choletais, 88 rue du Paradis – 49300 Cholet  Site Internet : 
www.adil49.org 

 

                                                                                         * PLAFONDS DES RESSOURCES 

 

 
Nombre de personnes au foyer Plafond des ressources 

1 18 262€ 

2 26 708€ 

3 32 119€ 

4 37 525€ 

5 42 952€ 

Par personne supplémentaire +5 410€ 
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ration de l’Habitat) permettant aux propriétaires de bénéficier d’aides exceptionnelles pour réhabiliter leur         

 

      LA  MICRO-CRÈCHE OUVRE A LA RENTRÉE 
 

Le jardin des lutins ouvrira le 1er septembre, la micro-crèche est installée au 2bis de l'abbé Pierre 

Chupin à Nuaillé. Ce projet innovant d'accueil de jeunes enfants répond à une demande grandissante.  

Les modes de garde traditionnels ne conviennent plus aux parents soumis à des  horaires atypiques.  

Du lundi au vendredi de 7heures à 20 heures la micro-crèche pourra accueillir 10 enfants simultané-

ment âgés de deux mois et demi à 4 ans de manière régulière, occasionnelle ou en urgence. La micro- 

crèche est ouverte à toutes les communes de la CAC, c'est un service complémentaire, sans aucune 

forme de concurrence". Les préinscriptions sont en cours ! 

Contact  : 

Tel : 02.41.71.06.14 ou 06.09.31.34.22 

email  :  jaffjardinsdeslutins@gmail.com 

http://jaffjardindeslutin.wix.com/lejardindeslutins 

        Anabéla FERNANDES               

Changement au Garage RENAULT de Nuaillé 
 

 

Ce garage a été créé le 5 octobre 1970 par Monsieur Robert FROUIN. Son fils 
Pierre lui a succédé en 2004. 

Depuis le 1er mai 2014, Monsieur Willy HÉRAULT a repris la direction de cette 
Société d’ Exploitation portant l’enseigne : 

GARAGE HER’AUTOMOBILE 

Il n’est pas inconnu des clients puisqu’il travaille depuis 17 ans avec Robert et 
Pierre FROUIN. 

Souhaitons-lui de réussir dans notre commune. 

 

Les abonnés scolaires Choletbus vont recevoir dans les 
prochains jours par mail ou par courrier un dossier 
d’abonnement. Merci de retourner ce dossier complet le 
plus tôt possible à Choletbus sans quoi il n’y aura pas de 
garantie de délivrance de la carte d’abonnement à temps 
pour la rentrée. Une permanence se tiendra le mercredi 
27 août 2014 de 11h00 à 12h30, dans la Salle 
Polyvalente de Nuaillé où les abonnés scolaire pourront 
retirer leur carte d’abonnement. 
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Lors de la mise 
en page du guide 
2014, une erreur 
matérielle s’est 
produite : trois 
encarts publici-
taires n’ont pas 
été imprimés. 

En accord avec 
les entreprises 
qui ont subi ce 
préjudice, nous 
insérerons leurs 
encarts sur les 
trois Echos de 
l’année 2014. 
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Naissances  
Le 27/04/2014 HUMEAU Liam 

Le 30/04/2014 ROUILLERE Marie 

Mariages  
28/06/2014  

BARONNE Yoni TIJOU Charlène 

05/07/2014  

FOUCHARD Pascal AUDOUIT Laëtitia 

Décès  
Le 06/05/2014 TOURNIER Jean-Pierre 

ETAT  CIVIL  

PROCHAINE PARUTION FIN SEPTEMBRE 2014 

Adressez vos textes et photos avant le 10 septembre à mairie.nuaille@wanadoo.fr ou francoise.potier912@orange.fr 

 
 

 

OBJETS PERDUS 
 
Vous avez perdu un 
objet... avez-vous le 
réflexe de prévenir la 
mairie ? 
 

Peut-être a t’il été rapporté ! 
 
Il se trouve que quelques objets        
attendent leur propriétaire. Certains ont 
été perdus, d’autres oubliés dans les 
salles communales. 

Monsieur l’Abbé 
Jean Pelletier quitte le 
choletais pour prendre 
en charge la paroisse 
de l’Espérance au 
cœur des Mauges à      
Jallais. 

Monsieur l’Abbé 
Benoît Cibrario Lelio 
est nommé curé de la    
paroisse des Sources 
de l’Evre. Il demeure 
curé des paroisse 
Saint-Jean-du-Bocage (Maulévrier) et Notre-
Dame-du-Puy-aux-Lacs (La Tessoualle). 

Le désherbage chimique sur les trottoirs,        

caniveaux, avaloirs… est strictement       

interdit autant pour les collectivités,       

les particuliers, les agriculteurs et     

entrepreneurs. 

Soyons éco-responsables et    

maintenons propres nos         

caniveaux et trottoirs situés 

devant nos habitations.  

Rappel : la police de 

l’eau peut faire des 

contrôles à tout 

m o m e n t  e t    

sanctionner très 

lourdement... 

 


